
 

  

  
  
  

PROCÉDURE D’INSCRIPTION 
Vous souhaitez inscrire votre (vos) enfant(s), dans notre école, pour la prochaine année 

scolaire et nous vous en remercions.  
 

            La procédure d’inscription à l'École Primaire se déroule comme suit : 

 

1. Le formulaire de souhait d'inscription pour l'année suivante est disponible en ligne à partir 

du dernier samedi du mois d'octobre. L'enregistrement de votre souhait d'inscription s'effectue à 

la date de soumission du formulaire.  

2. Réception, vérification et traitement administratif du dossier  
Le dossier est considéré comme complet dès lors que le formulaire de demande d’inscription a 
été introduit et que l’ensemble des documents requis a été dûment fourni — à savoir : 

 le formulaire de demande d’inscription dûment complété par les deux parents  
(la signature des deux parents est obligatoire) ; 

 une copie du dernier bulletin scolaire (sauf pour une entrée en P1) ; 
 une attestation officielle de composition de ménage datant de moins de 6 mois ; 

Pour les ressortissants étrangers non européens:   
 Soit un document signé par une autorité officielle précisant la validité de votre    
séjour en Belgique.  
 Soit un document rédigé par vous, simple et informatif, mentionnant votre 
intention de rejoindre la Belgique et précisant que l’attestation communale sera fournie 
plus tard (afin que votre demande puisse être prise en considération). 

Un e-mail de confirmation vous sera alors envoyé, attestant que votre dossier est conforme et 
qu’il a été transmis à la Direction pour examen. 

3. Réunion des nouveaux parents : le troisième samedi du mois de janvier, de 10h00 à 12h00. 

Pour toute inscription à l’Internat, veuillez contacter le responsable à l’adresse suivante : 

internat@berlaymont.be  ou par téléphone au +32 497 28 82 82. 
 

4. Confirmations des inscriptions : dès que possible, au plus tard avant les vacances de 

printemps. Les critères de sélection sont les suivants : La présence de fratries (frères et sœurs déjà 

inscrits). La demande d'inscription de frères et sœurs simultanément. La disponibilité en internat. 

Les autres demandes seront mises sur liste d’attente. Elles seront confirmées au prorata des 

départs annoncés et places encore disponibles.  

 

Pour toute information, n’hésitez pas à visiter notre site : http://www.berlaymont.be 

    

  A. Riga & B. Petriti                      Véronique Deval 

 Administration & Secrétariat           Directrice EP Berlaymont 
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